
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 10 décembre 2024 
 
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-11-035– Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 11 novembre dernier, concernant 
les copies de tous les baux de plages actuellement en vigueur au lac Achigan et au lac 
Connelly à Saint-Hippolyte, Québec.  
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 4121-02-61-2589_bail_2004-61_9 pages;  
2. 4121-02-70-1000-61_bail_9192-66_7 pages;  
3. 4121-02-70-1000-98_bail_2001-58_7 pages;  
4. 4121-02-70-3200108_bail_8788-142_6 pages;  
5. 4121-02-70-3200116_bail 2022-028 signé_9 pages;  
6. 4121-02-70-3200-284_bail_2022-022_9 pages;  
7. 4121-02-70-3200-54_bail_2006-022_8 pages;  
8. 4121-02-70-3200-79_bail_8687-150_6 pages;  
9. 4121-03-01-0195_bail_2013-011_8 pages;  
10. 4121-03-02-0170_bail_2002-34_7 pages;  
11. 4121-03-04-0132_bail_2022-026_10 pages;  
12. 4121-03-04-0132_plan_bail_2022-026_1 page;  
13. 4121-03-08-0091_bail_2022-030_8 pages;  
14. 4121-03-08-0091_plan_bail_2022-030_1 page.   

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/


Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 
Yvonne Li, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
yvonne.li@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j.  16

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:yvonne.li@environnement.gouv.qc.ca
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Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement
Service dta domaine hydrique

BAIL AIaNUEL, Loi sur 7e régime des eaux, (L.R.Q. ch. Ft-13)

No: 9192-b6
Dossier: 4121-02-70-1000-61

L' an m>> neuf cent quatre-v ~ ngt-onze,
1 e hui t~ ème jour d u mois de mai .

LE GOU VER fdEh'lE NT DU QUÉBEC,
i c~ représenté par mons~ eur Jacques Lapon nte, ~ ng ., Sous-
min~ stre adjoint par ~ntér~m au milieu urbain du muni stère de
l'Environnement, autorisé aux. prësentes en vertu des articles
3, 4 et 7 de la Loi sur 7e ministère de ]'Environnement
(L. R. Q. Ch . M-15a 2) .

ci-après appel ~ le BAILLEUR,

LEQUEL 1 oue à Mme M~chèl e Chai ut

demeurant à 

ci-après appelé le LOCATAIRE,
1 e terrain ci-après dëcrit à savoir:

1.- DESCRIPTION:

Un 1 ot de grève et en eau profonde far sant partie du 1 it
du 1 ac Connel ly, situé en face d'une parte du lot 29-B-3,
rang VII, canton Ki 7 kenny, comtë Montca~ m, servant d' as-
siette aux ouvrages mentionnés au paragraphe # 2 c~-aprés;

...~

2. - DESTIfdATI~N DES LIEUX LOUÉS:

Ce bail est consenti uniquement pour les fins suivantes:

Maintenir un terre-p7 ein muni d' une protection stab~ e et
permanente couvrant une superficie approx~mat~ve de 39,85
mëtres carrés ainsi qu' one p1 age privée de 15,24 métres de
profondeur couvrant une superficie approximative de
181,16 m2.

Les ouvrages susmentionnés sont dé> >mi tés par un trait
rouge sur 1 e p1 an dont une copie est jointe au présent
ba>> .

r~~-o~~
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3. - DURÉE

Ce ba>> est consenti pour une durée de un (1) an à compter'
du ter août 1991, ~ ~ se renouve~ 1 era automatiquement par
tacite recanduct~on, d' année en annëe, aux mémes cond~-
t~ons, â moins que 1' une des parties n'ait r~anifesté â
Vautre par lettre recommandée expédiée au moins soixante
(60) jours avant l'expiration du bai 1 , son ~ntenti~n de ne
pas renouv~l er au son ~ntent~on quant au ~ ba~~ 1 eur, d'en
modifier 1 es conditions.

4.- LOYER:

a) Le présent bail est consenti moyennant le paiement par
7 e 1 ocatai re, d' un 1 oyer annuel de cent quatre-v~ ngt-
un dollars (181 $). Ce 7 oyer est exig~b~ e en enter à
1 a signature du ba>> et, 1 e. jour de son renouvel l e-
ment. I7 doit étre acqu~ tté au moyen d' un chèque visé
ou d'un mandat-poste, fart payab~ e â 1' ordre du
ministre des Finances et adressé au m~n~stère de 1'En-
vironnement, Service du contrôle des rives et du 1 it-
toral , 2360 Chemin Ste-Foy, Ste-Foy, (Québec) G1V
4H2. Un intérêt sera chargé sur tout solde impayê
conformëment à 1 ' arts c1 e 16 du réperto~ re des pQl i t~ -
ques adm~nistrat~ves du Conse~~r du Trésor et au taux
prévu â ]' art~cl e 28 de 1 a Loi sur 1 e m~n~ stëre du
Revenu (L. R. Q., Ch . M-31) . Le 1 oyer ann ue~ s usr~en-
tionné est assujetti à 1 a taxe fëdêra~ e de 7% sur 1 es
produits et services.

b) Ajustement du 1 oyer: 1 e 7 oyer annuel doit demeurer ~n-
changé pendant une période d'au moins 3 ans. Le
rn~nistre pourra, aprés cette période, fixer un nouveau
1 oyer af~ n de ten ~ r compte de 1 a valeur réel 1 e du ter-
ra~n riverain contigu.

5.- RISQUE DU LOCATAIRE:

Taus aménagements sur 7 es 1 yeux 7 ouës, y compr~ s ceux qui
y sont autor~ sés spëc~ fi quement à 7 a c7 ause 2, sont fats
au risque du 1 ocata~ re et cel u~ -ci ne pourra réclamer au-
cune ~ndemn~të pour ~a ..perte des ouvrages et constructions
par suite de 1 a rës~ 1 ~ at~ on du bai 7 ou de son non- renou-
vel 7 eurent .

6.- ALIËNATION DE LA PROPRIÉTÉ RIVERAINS OU DU BAIL:

La cession du bail seul eurent de mêr~e que 1 a vente, 1 a ces-
s~on ou .~' a~ iénation de ~ a propriété r~vera~ne des 1 yeux
qui ne comporterait pas égal eurent 1 a cession du bai] â
1 'acquéreur avec toutes ses obi igat~ons, peut entra~ner 1 a
rés~l iation du bail ou son non~renouvel7 eurent, à moins que
1 e ba> > > eur n' y a~ t donné son cânsentement par écru , lfne
copie âuthentjque du document comportant 1 a cession du
bai 1 et portait 7 e cert~ f~ cat d' enreg~ strement doit être
transmî se sans défiai au bailleur.



F:1

7. - DELIMITATIaN DE LA PROPRIÉTÉ:

I1 est convenu que la limite entre la propriêtë riveraine
et cel 1 e du domaine public est cel 1 e qui est i ndi qué~ à 1 a
clause 1 intitulëe "description". Les limites latérales
du terrain loué sont établies sois réserve des droits des
voisins; en eas de contestation, ie locataire devra as-
sumer tous 1 es frais de délimitation que pourrait en~ouri r
le bailleur.

8. - DOMf~IAGES ET SIRVITUDES

Le 1 ocatai re est responsabl e de tous 1 es dommages que
pourraient causer ses ouvrages. Rien dans les droits a~-
cordêsr par le présent bail ne porte atteinte aux servi-
tudes 'ou autres droits similaires dont peuvent bénéficier
des tiers sur le terrain .loué de même que sur 1~ ter°rain
riverain .

9.- TAXES ET PERMIS:

Le locataire s'engage â payer les taxes municipales et
scolaires qui pourraient être imposées sur 1 e t~r~ra~ n 1 ouË
-soit comme taxe locative, soif pour les ouvrages et cons-
tructions qui pourraient y ëtre érigës par 1 e locataire.

Le présent bail ne dispense pas le locataire d'obtenir
s'il y a i leu, .les permis ou autres autor~ satiQns r~-
quises en vertu des 1 oi s et régl ements 'Fédéraux, prou i n-
ciaux et municipaux concernant la navigation, la protec-
ti on de 1 'environnement, i 'urbanisme, 1 e zonage, etc . , . .

10.- RËSILIATIOf~:

Le bailleur peut résilier_le présent bail en donnant ~n
avis simi 1 ai re à cel ui stipulé â 1 a clause 3 inti tul ëe
"durëe" , dans 7 es cas suivants

a) Si 1 e 1 ocatai re utilise 1 es 1 ieux i oués pour des fins
autres ~ue celles autorisées à la clause 2;

b) Si le locataire fait dëfaut de se conformer aux o~li-
gations du présent bai 1 et notamment à cel 1 e de payer
l e loyer à 1 a date de son renouvel a eurent;



et

c) Si le locataire modifie les lieux ainsi que les cons-
tructions et ouvrages mentionnês â 1 a clause 2 ou si
ces derniers dëbordent les lieux loués; s'il entre-
prend sans l' ~utori sation écrite du bai 11 eur des tra-
vaux de rëfection ou de reconstruction; si les cons-
tructions et ouvrages engendrent 1 a dégradation des
eaux ou créent des foyers de pollution;

d) Si 1 e 1 ocataire vend, cède ou al i êne de quel que façon
que ce soit la propriêtë riveraine adjacente aux lieux
loués ou s'il cède 7 e bail seulement sans se conformer
à 1 a c7 ause 6 intitul ée "aliénation de 1 a propriété
riveraine ou du bail";

e) Si les lieux louës ou la propriêté riveraine sont ex-
propriés; ou

f) Si le bail]eur requiert les lieux pour toutes fins
qu'il j~jge d'util itë publique.

i

~.1.- FIN DU BAIL;'

A la fin du bail, qu'elle, arrive â la suite d'un avis de
non- renouvellement ou par rësiliation, le locataire peut
abandonner gratuitement au bailleur ies ouvrages et cons-
tructions érigés sur les lieux loués si ce dernier les ac-
cepte, sinon, il doit les enlever â ses frais dans le dé-
lai d e huit. (8) mois après la fin du bail.

R défaut de ! se conformer â cette obligation dans 1 e dël ai
prévu, le bailleur aura le droit d`enlever les ouvrages et
constructions aux... frais du locataire et à cette fin ce
dernier devra donner accès sur 1 e terrain riverain à toute
personne chargée par 1 e bai 11 eur d'effectuer ces travaux
avec la machinerie et tout vêhicule nécessaires, â l'en-
droit 1 e moins dommageable et â en payer 1 e coût total y
compris tous frais accessoires . De pl us , 1 e 1 ocata i re
s'engage personnel l eurent à payer les frais ci-dessus, mêi~~e
dans 1 e cas où i 1 aurait vendu, cédé ou aliéné 1 e terrai n
riverain, â 'moins que l'acquéreur ne se soit engagë per-
sonnel l eurent et par ëcrit à assumer ses frais ci-dessus .
Une copie de cet engagement devra - être expédiée au bail-
1 eur dans 1 es .trente :.(3U) jours de .1 a date de 1' acqui-
sition: ._

Ce recours est stipulé sans préj udice à tout autre dont 1 e
bailleur pourra se prêvaloir contre le locataire dans le
cas d' inexëcution de 1 a présente obligation.



120- PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT:

Le 1 ocata~ re est assujetti â tous 1 es régi ements et 10~ s
concerr~an~ 1 a protection de 1 ° environnement en rapport a-
vec les Deux, les amél ~orat~ons y apportées et les ~ac~~-
v~tés y associées et doit, en conséquence, prendre les
d~sposit~ons nécessaires pour maintenir e~t remettre les
Deux et les act~v~tés y prenant place en tel cond~t~on vu
état ou en respectant les mesures standards afin de sauve-
garder 1 ° environnement que ce soit sur terre, dans 1 es
airs ou dans les eaux ou amél ~orat~ons s'y rattachant cor~-
tre la pollution visuelle, audit~~e, odorante ou autre
forme de contam~ na~~on .

13.- CLAUSE SPËCIALE~

Fait et s~gr~é â Quëbec n doubl e exempt a~ res ce
~~ ~ j our du mois ~ ~t.~-6--de 1 ° an e'~ ~~

conformement au Règl errent sur 1 e domaine
hydrique public (décret 9-89 du 11 janvier 1989)9 adopté
en vertu de la LQ~ sur le régime des eaux (LoR.Qm, Ce
Rml3).

Temo~ n Si g~nat ure d u 1 oc~ta~ re

J C QI~ES LA POI t~TE 9 ~ ng o
ous-r~~n~stre adjoint
par ~ ntërim
M~ 1 i eu urba~ n
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